
ORDRE DE CONFINEMENT
Opération de déminage 

Les 11 et 12 juillet 2017, la Préfecture met en place, au Touquet-Paris-Plage, des mesures
exceptionnelles de confinement pour permettre la destruction, en toute sécurité, d’ex-
plosifs de la 2nde Guerre Mondiale. Ces mesures concernent le périmètre représenté en
rouge ci-dessous. Pour votre sécurité, respectez strictement les consignes suivantes : 

+ d’infos : lestouquettois.fr      pas-de-calais.gouv.fr

La Ville du Touquet-Paris-Plage met également en place 

un numéro d’information :  03 21 06 70 30
(Tous les jours aux horaires d’ouverture de l’Hôtel de Ville /

les 11 et 12 juillet de 5h30 à 13h30)

Vous êtes en zone rouge :  
r Cette zone sera interdite à la circulation et à
tous déplacements à partir de 5h30, que ce soit
en ville ou sur la plage.
r Vous ne devez en aucun cas sortir de chez
vous jusqu’à la levée du dispositif.
r Les vitres doivent être ouvertes et les volets
fermés. 
r Si votre habitation ne comporte pas de volets:
protégez les vitres, soit avec du contreplaqué
soit en y apposant de l’adhésif en forme de croix.
r Ne restez pas à proximité des fenêtres et des
baies vitrées.

Vous devez entrer ou sortir de la zone
rouge : 
r Faites-le impérativement avant 5h30 du matin.
Ensuite, cette zone sera strictement interdite
d’accès et de circulation jusque 14h.
r Si vous êtes en dehors de la zone rouge
aucune consigne particulière ne s'applique à vous

Plan détaillé de la zone au verso

Les mardi 11 et mercredi 12 juillet 2017, 
de 5h30 à 13h30

L’Hôtel de Ville sera exceptionnellement 
ouvert à partir de 5h du matin, pour accueillir
le public sorti de la zone rouge avant 5h30.

La sirène de la Ville annoncera la fin 
du dispositif.

LE TOUQUET-PARIS-PLAGE
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